IMPORTANT - IMPORTANT – IMPORTANT

À partir de juillet 2011, le montant que les personnes assistées sociales recevaient sur leur chèque pour le retour de TVQ (15$ ou 25$, selon le cas) sera remplacé par le crédit d'impôt pour la solidarité. 
Le gouvernement du Québec veut obliger les personnes à avoir un compte de banque pour pouvoir recevoir le nouveau crédit de solidarité. On appelle ça le DÉPÔT DIRECT OBLIGATOIRE. 

Ce que vous pouvez faire pour faire respecter vos droits :

1- Vous inscrire au dépôt direct du gouvernement

Vous devez avoir un compte en banque pour vous inscrire. Si vous n’en avez pas, votre groupe de défense de droits peut vous aider à en ouvrir un.

Lorsque vous aurez votre compte en banque, vous devez remplir le formulaire Demande d'inscription au dépôt direct. 
Demandez-en une copie à votre groupe. 
2- Si vous n’avez pas de compte de banque, vous n’aurez pas accès à votre crédit de solidarité. Appelez à la protectrice du citoyen pour vous plaindre contre cette injustice. 

Numéro sans frais: 1-800-463-5070
Si une banque ou une Caisse populaire vous refuse l’ouverture d’un compte de banque, vous pouvez aussi porter plainte.
